
Organiser une collecte en faveur du Centre Baclesse 
en hommage à un proche disparu est une belle façon 
de lui rendre hommage tout en contribuant à la lutte 
contre le cancer. 

Ce geste généreux permet de soutenir la recherche 
et d’améliorer les soins, offrant ainsi de l’espoir aux 
patients et à leurs familles. 

En agissant ainsi,  
vous apportez une aide  
concrète au Centre Baclesse  
dans ses missions essentielles  
pour combattre la maladie. 

>  Poursuivre des projets innovants développés 
par nos chercheurs et nos médecins  
pour accélérer le développement  
de nouvelles thérapies.

>   Moderniser et embellir nos espaces  
pour un accueil chaleureux.

>  Proposer des accompagnements/soins 
de confort et de bien-être adaptés et 
personnalisés aux patients et à leur famille, 
améliorant leur quotidien.

>  Acquérir des équipements toujours plus 
performants et précis pour le diagnostic  
et le traitement des cancers.

EN MéMOIRE 
D’UN être cher

Pourquoi  
faire un don  
au Centre 
Baclesse ?

Un reçu fiscal sera adressé à tous les donateurs ayant laissé 
leurs coordonnées. Les dons faits en faveur du Centre 
Baclesse donnent droit à des déductions fiscales pour les 
personnes imposables.

Les fonds collectés en faveur du Centre Baclesse sont directement 
destinés au financement de ses missions de recherche, 
d’innovation et d’amélioration de la qualité de vie des patients.

FAIRE UN DON AU CENTRE BACLESSE, 
C’EST POURSUIVRE LE COMBAT

 MENÉ PAR VOTRE PROCHE 
ET C’EST DONNER DE L’ESPOIR 
AUX PATIENTS ATTEINTS DE CANCER.

Les dons que vous faites permettent de :

Centre Baclesse
3 avenue général Harris • BP 45026

14076 CAEN cedex 05

www.baclesse.fr
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Le traitement de vos données : Le Centre Baclesse collecte des données 
à caractère personnel pour la gestion des dons et legs. Ces données 
personnelles sont destinées à l’enregistrement de votre don, à l’envoi 
du reçu fiscal et à faire appel à la générosité. Ces données ne sont ni 
vendues, ni cédées à des tiers. Conformément à la réglementation, vous 
disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement, 
de limitation et d’opposition au traitement de vos données personnelles. 
Pour exercer vos droits, écrivez au Délégué à la Protection des Données 
(DPO) du Centre François Baclesse :  dpo@baclesse.unicancer.fr ou 
Centre François Baclesse, à l’attention du Délégué à la Protection des 
Données, BP 45026, 14076 Caen Cedex 05.

Ce que vous payez 
réellement

34 €

Ce que vous payez 
réellement

4 000 €

Ce que vous payez 
réellement

2 500 €

Un don de 100 € 
vous revient à 34 €

Un don de 10 000 € 
vous revient à 4 000 €

Un don de 10 000 € 
vous revient à 2 500 €

PARTICULIER SOCIÉTÉ ASSUJETI  IFI

Montant de Votre don

100 €
Montant de Votre don

10 000 €
Montant de Votre don

10 000 €

bénéficiez 
d’une réduction d’impôts  

SUR LE REVENU

66%

bénéficiez 
d’une réduction d’impôts  

SUR LES SOCIÉTÉS - IS

60%

bénéficiez 
d’une réduction d’impôts  

SUR LA FORTUNE - IFI

75%



J’ouvre 
une collecte 
eN mémoire 
d’un proche

Je soutiens 
une collecte 
en mémoire 
d’un proche

Je remets 
ma collecte

COLLECTER.BACLESSE.FR

Puis j’accède à la page de collecte dédiée à mon proche.

Je peux inviter mon entourage  
à faire un don au Centre Baclesse  

en hommage à mon proche disparu. 
Je souhaite honorer sa mémoire, apporter mon soutien à la famille 
et contribuer aux efforts des équipes de recherche et de soins  
du Centre Baclesse.

Lors de la cérémonie d’adieu, je peux matérialiser ma collecte 
par la présence d’une boîte à dons.

Les chèques doivent être libellés à l’ordre du Centre Baclesse.

Je fais un chèque et le dépose dans la boîte dédiée à la collecte 
de dons, mise à disposition lors de la cérémonie d’adieu. 
Le chèque doit être libellé à l’ordre du Centre Baclesse.

Dans l’avis de décès, 
je peux écrire,  
par exemple :

« Ni fleurs, ni plaques, 
la famille préfère des dons 
pour le Centre Baclesse »

« [Nom de votre proche] 
aurait apprécié des dons 
pour le Centre Baclesse »

JE COLLECTE PAR CHÈQUES ET EN ESPÈCES

JE SOUTIENS PAR CHÈQUE

SUR RDV AU CENTRE BACLESSE

JE SOUTIENS LA COLLECTE EN LIGNE

PAR COURRIER

Je fais un don en ligne sur :

JE COLLECTE EN LIGNE

Ainsi, je donne aux personnes éloignées géographiquement 
la possibilité de contribuer à cette collecte, afin de me 
témoigner leur soutien dans cette épreuve.

>  En quelques clics, je crée une page de collecte personnalisée, 
dans laquelle je peux insérer une photo ainsi qu’un texte 
expliquant ma démarche. Puis, je partage le lien de la 
collecte par mail ou via les réseaux sociaux, aux personnes 
souhaitées.

JE CRÉÉ
MA COLLECTE !

Vous souhaitez nous remettre votre collecte en mains propres, 

CONTACTEZ :

Géraldine PAYEN,  
Chargée des dons et des relations donateurs 

02 31 45 86 88 • dons@baclesse.unicancer.fr

Géraldine vous accueillera pour recevoir  
votre collecte et échanger avec vous.

Vous pouvez aussi nous adresser votre collecte par chèques 
en précisant les nom et prénom de votre défunt, votre lien de 
parenté, le nombre de chèques et la somme totale à l’adresse 
suivante :

Centre Baclesse 
Service Dons et Mécénat,
3 Avenue général Harris,
14076 CAEN cedex 5

Les chèques doivent être 
libellés à l’ordre  

du Centre Baclesse.

Les dons en espèces sont 
impérativement remis en mains 

propres. Il doivent être accompagnés  
des noms et coordonnées  

du donateur, afin qu’un reçu fiscal 
soit émis.

En l’absence d’information sur le donateur,  
le don en espèces est considéré anonyme. 

POUR INFO 

Si vous souhaitez que votre collecte de dons 
soit destinée à un domaine précis, contactez-

nous afin d’en discuter. Nous définirons ensemble  
les projets en adéquation avec vos valeurs et celles de 
votre proche.

J’ouvre  
une collecte en ligne sur :

COLLECTER.BACLESSE.FR


